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I '' AfliI 2025ARRÊrÉ pRÉ F ECTORAL n"D DTI'ISEB'O42O2*îÎ' du
déclannt l'état d'alerte renforcfe- sécheresse

sur la zone Sîagne emont

Le Préfet dv Var,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-3, R.211-9 et R.211-66 à R.211-
70;

Vu le code de la santé publique;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212:1, L.2212-2 et
L.2215:t;

Vu le code civil et notamment les articles 640 à 645;

Vu le décret du President de la République du 15 mai 2O25 nommant M. Simon BABRE, préfiet
du Var;

W l'arrêté préfiectoral n" 20251121 I'lCl du 2 juin 2O25 portant délégation de signature à M.
Lucien GIUDICELLI, Secrétaire général de la préfeæure dr.r Var, Sous-préfet de
f'arrondissement de Toufon i

Vu l'arrêté préfectoral n'DDTM/SEBIO/2O2$65 du OUO7l2A25 relatif à la gestion des périodes
de sécheresse pour le département du Var ;

Vu l'arrêté préfectoral n" DDTM/SEBIO/2025j105 du 30 juillet 2025 déclarant l'état d'alerte sur
la zone Siagne emont;

W la consultation du comité ressource en eau dv 12 août 2025 confirmant le passage au
stade d'alerte pour la zone Siagne amont;

Considérant que les débits de la Siagne dans la zone Siagne amont ont atteint le seuil de
déclenchement du stade d'alerte renforcée;
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Considérant la nécessité de préserver les usages prioritaires, dont en premier lieu la santé, la

sécurité civile, l'approvisionnement en eau potable et la préservation des écosystèmes

aquatiques.

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Var;

ARRÊTE:

Article,f : Zone plac& cn alerte renforcée sécheresse

re iàh ij"l"rt" renfor&est activé dans [e département du Vâr pour la zone Siagne amont.

Sur l'ensemble de la zone placée en alerte renforcée, l'utilisation de l'eau est réglementée

conformément aux dispositions des articles 2 et 3 du présent arrêté.

Les communes concernées, sur la totalité de leur territoire communal, sont :

Article 2: Les mesues de restriaîon liécs à f&û d'alertc rcnfurcéc

Les mesures de restriction reprises dans les tableaux suivants s'appliquent aux prélèvements

situés dans la zone placée en alerte renforcée, dont les communes sont listees à l'article 1.

Ne sont pas concernés par ces mesures les usages prioritaires de l'eau : il s'agit des usages liê
à la santé (dispositifs d'abattage des poussières en carrières, abreuvage des animaux, etc), à la

salubrité (opérations de nettoyage ne pouvant être reportées par exemple), à la sécurité civile
(eaux d'extinction des incendies par exemple), à l'alimentation en eau potable et à la

préservation des écoqystèmes aquatiques.

Si la réglementation en vigueur prévoit un rystème de comptage, les relqds des compteurs

sont effectu& à ffiuence bimensuelle. La réduction des prélèvements s'appliquera à partir
des données des derniers relevés effectués et, le cas échéant, de la déclinaison mensuelle de
l'autorisation administrative, et ce quelquei soit le mode de prélèvement.

Pour les pompages, le débit de fonctionnement étant généralement fixe, les réductions.
porteront sur le volume bimensuel. Pour les prélèvements gravitaires, les baisses de débit se

fiont par l'ouvrage de prise.

Les mesures de limitation et de suspension des usages de lêau ne concernent pas l'utilisation
dêaux usées traitées et reryclées en sortie de stations dépuration, et qui ont fait l'objet
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d'une autorisation préfectorale. Toutefois, ces arrosages sont déconseillés pendant les heures
de forte évaporation (9h à 19h en été).

Les mesures de limitation et de suspension des usages de l?au ne concernent pas l'utilisation
de l?au prélevée directement dans les réserves constituées hors période de sécheresse ou par
l?au de pluie (retenues, récupérateurs eaux de pluie). Toutefois, ces arrosages sont
déconseillés pendant les heures de forte évaporation (9 h à 19 h en été).

Les préleveurs pouvant démontrer que leurs besoins en eau utilisée pour les cultures ont été
réduits au minimum (mise en æuvre des techniques les plus économes, respect d,une valeur
de consommation spécifique reconnue pour'chacune des cultures, etc) transmettent pour
agrément ces éléments à la police de l?au. Après agrément, la police de l'eau définit les
objectifs de réduction chiffrés demandés.

Les opérations exceptionnelles génératrices dêaux polluées ou consommatrices d?au sont
reportées (exercices incendies, opérations de nettoyage à grande eau) sauf impératif lié à la
salubrité ou à la sécurité publique.

llesures de lîmîtation dq vsagæ dc I'eau hors usal.e aqicole horc prélèvemcàts nr dcs canaux

l&{rt

âotn ur æsrcxrrcrs srocdrs t*rt
Arrosaçs spécifiques

se réërer à l'arrêté cadre intedépartemental du 26 juin 2024 rclatif à la gestion et à
la préservation de la rcssourc€ en eau stockée dans les systèmes SerreFonçon,

SainteCroix/Castillon et Saint-Cassien en période de pénurig
disponible sur h site de lÉtat dans le Var :

httoc/lrtrrw.va r.sow.fr /Actbnsde-l-Etausecheresse/Arrcteecâd relAr retegcad re-
deoa rtemental€t-i nterdeoarteme ntal

Piscines à usaç collectif

Jeux d'eau

AnoaaçdesgolÊ

Lavage de véhicrles automobiles en
centrês professionnels

Lavaç d'engins nauthues par des
professionnels

Exploitation d'lnstallations classées
pour la protection de l'environnenrent
(ICPE) et autres activités industrielles,

commerciales et artisanales

Activités comnrerciales et artisanales et
activités industrielles hors ICPE

Lavage de véhictles automobiles en

æntres professionnels

Lavage d'engins nautiques par des
professionnels

Exploitation d'lnstallations classées
pour la protection de l'environnement
(ICPE) et eu$es activatés industrielles,

commerciales et artisanales
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Activités commerciales et artisanales et

activités industrielles hors ICPE

tour [6i8gsouicf,s toc rl3

Arrosage des pelouses, massi6 fleuris,

esPaces verts

lnterdit

(sauf pour arbres et arbustes plantés en pleine terre depuis moins de 3 ans : arrosage

autorisé avec techniques é@nomes de 20h à th)

Arrosage des jardins Potagers lnterdit entre 8h et 2Oh

Arrosaç des golfs

lnterdiction d'arroser les terrains de golf (5), à l'exception des a grcens et départs r de

20h à th

Un registre de prélèvement devra être rempli hebdomadaircment

Arrosage des terrains de sPort,

hippodromes et centres équestres

lnterdit entre th à 20h

Un registrc de prélèvement devra être rempli hebdomadairement

Abreuvement des animaux Pas de limitation, sauf arrêté spécifique

Pnélèvements d'eau dircctement dans

les courc d'eau et Par les fionçs en

nappe à usage domestique (tout

pélèrrement inférieur à 10OO m%n)

lnterdistion de pélèvemenB avec retrait des installations de pompage

lnterdistion de crâtbn de fioraçs domestigues en sone de épartition des eaux

souterraines st @mmune déclarée en tension en eau Poteble à la date de l'arrêté

Larnge de véhicules automobiles ciez
les particuliers

lnerdiction

Lavaç de véhicules

automobiles en cenÙes

proftssionnels avcc

dispositif de recyclaç à

7O%(a)

Stations (b)

Haute pression autorisée

4 programmes ouverts pour les Portiques, les moins conrcmmateurs d'eau (maximum

100L par lavage)

Usaçrs
Usags inædit pour les pistes de lavage et les programmes faisant l'objet d'une

interdistion

Lavage de véhicules

automobiles en centres
professionnels sans

dispoaitif de recyclage

Stations (b,

Haute prcssion limitée au 2 programmes les moins @nsommeteurs d'eau

Un unique pflrgramme Pour les portiques, le moins @nsommateurd'eau (maximum

10OL par lavaç)

Usagers
Usage interdit pour les pistes de lavage et les programmes faisant l'objet d'une

interdiction

Lavage d'engins nautiques chez les

particuliers
lnterdiction

Lavaç d'engins nautiques par des

professionnels

Usaçs autorisés pour nettoyage et lavage avec du matériel haute-pression et avec

des eaux non conventionnelles (eau de ln€r; €âU désalinisée, eau recyclée)

Dans les autres cas, interdiction sauf dérogation validée par la DDTM justifiant une

consommation sobrc

(a) Obligation d'afficher Ia présenæ d'un gotéme de reclrclaç avec ses caractéristigues et sa loælistion

(b) Rendre inutitisabte les plstes de lauage faisant I'objet d'une interdiction d'Uilistion - Masquer læ programmes fatSant l'ob1'et

d'une interdictidn d'utilisation - Affichaç de I'arrêté de rc*riction en vigueur
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U'.gls

Nettoyage des voiries, terrasses,

façades, toitures, trottoirs et autres

su rfaces imperméa bilisées

lnterdit sauf si réalisé par une collectivité eu une entreprise profussionnelle avec
lavage sous pression

Piscines privées à usage unifamilial
(enterées et hors sol)

Vidanç et remplissage interdits
Sauf en cas de rcmise à niveau et de premier remplissage 1c,1

Piscines à usaç collectif (d) et
baignades artificielles en 1/stème fermé
alimentées par de l'eau du réseau public
Hors piscines à usaç médical, bains à

r€mous de nolume < 1O m3 et bassins

individuels et sans remous

Vidanç et æmplissage interdits
sauf en cas de premier remplissaç (Q et si demandés par I,ARS pour raisons sanitaires

Les impératiÊ sanitaires et techniques liés au renouvellement d'eau quotidien
réglementaire et à la remise à niveau des bassins restent autorisés.

En Période de sécâeressg il est rcutraita ble de reporter æs opéntions à l'rbsr.e de la période dbtiaç, sous r6enæ du respect des
erigences de gvalité rfulementairæ de l'eau du ôassin. [âÂS doit être inform& du rcport de æ's opéntions et des Frnetures
ê,rcnruetles de bassrhs en lîen avec la sécheresse.

(c) Prcmier remplÈsaç autorsé unkluemertt pour la mise en eau dæ prbcr'nes et des barinades artfcrelles sarionnières et des
nouvelles construct'ofls enterr*s, sous résene gue h drantier ait déhuté avant la mise en placr des restrictrbns d,usage.
(d) Pi*ines â usa6e ællæif (unge défini à fartide D. 1332-1 du de de la ænté publîque) : piscinæ pubû:gues etprirée9 ouy€rres
à tous ou à vn groupe défini de pentonnes et qvi ne sont pas destinées à étre utiû:sées dans un cadrc ftmilial, par te propriétaire ou
lo@taire, n famille et læ personnes qu'il invite, et dont l'æv dv bassin n'est pas vidang& entre càegue baigneur.

Pour les prbcrneg il est rappelé que le Préfet ptt, sur propæition de IARS, demander I'augmentation de la valeur de
rcnqtvellement de l'eau des bassins (ualeur minimale de 3ÙLljlbignanr) et la vidange du ôassrn si l'eau n'est pas ænforme aux
exrpnces de qualité ou en cts de danger pour la santé des ôa@wrs. En péride de caniculq le Préftt ptt également,
notamment sur prqpositt'on de IARS, demander la vidanç et le remplissaç des'basslhs pwr nisons snitairq, afin dbffrir des
moyens de nfraîchisæment supplémentaires à la ppulation.
tes bains à remous dont le wlume æt inftrîanr à 1A m3 et les ôassins individuels et sans remous étant soumrb à des Êéguences de
vidange péridiquæ plus élendes pour dæ raisons sanrTaires, ainsi que les pr'scrnes â usa6e m&ical, ne sont pas concernés par c€s
mesures de restrictlon

Douches des plages (publiques; privées

insallées par/ou dans les établissements
de plaç situê sur le domaine public

maritime) et ælles sur les sites d'eaux de
baignades

Fermeturc des douches et utilisation interdite sauf handiplages

Jeux d'eau
lnterdits, sauf les jeux d'eau liê à la santé publique (notamment en cas d?ctivation

du niveau 3 du plan national caniculc par le préftt de département) et ceux avec eeu
reqrclée (mention affichée sur place) sous autorisation de la DDTM (e)

Remplissage / vidange des plans dtau
Remplissaç, mise à niræau et vidanç des plans d'eau et bassins interdits

Sauf la mise à niveau polr les usates commerciaux sous autorisation de la DDTM (e)

Alimentation des fontaines publiques et
privées d'omement

L?limentation des fontaines publiques et privées en circuit ouvert est interdite, sauf
dérogation validée à la DDTM (e) et affiché sur les fontaines conérnées

Obligation d'affichaç de la mention r circuit fermé r sur les fiontaines

Travaux en cours d'eau

Report des travaux sauf cas suivants non cumulatiÊ ;

situation d?ssec total ;

pour des raisons de sécurité;
autorisation de la DDTM (e)

Les autorisations pour travaux en cours dêau, délivrées péalablement pourront être
modifiées pour prcndre en compte l'incidence des travaux en période de sécheresse.
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trl3ts

lnterdiction des contrôleS périodiques à éaliser dans le cadre de l'arrêté préfiectoral

en vigueur Portant approbation du Règlement départemental de défiense extérieure

contre l'incendie du Var, sauf dérogation auprès de la DDTM (4)

Contrôles périodiques des points d'eau

d'incendie

lnterdiqtion des travaux d'entretien des stations d'épuration entraînant un

dépassement des normes de rejet, sauf autorisation de la DDTMEntretien des stations d'épuration

Varlesitele dans& fÉæltconsulterdemandeune dePour dérogation(e)

6



tÀ4sr

Activités commercia lcs,

artisan ales et activités
industrielles hors ICPE

Réduction des prélèvements d'eau de 40 %

Exploitation d'installations
classées pour la protection
de l'environnement (ICPE)

soumises au régime de
l'autorisâtion, de

l'enregistrcment ou de la
déclaration

Réduction des prélèvements (fljournaliers @ d?au (ou consommation (h) journalière d'eau
lorsgue le rejet est fait dans le même milieu (11)de 40 %

Registrejournalier mis à disposition des services de contrôle
+'

Four les ICPE soumises à lâM sécheresse du 30 juin 2023 : application de l?rticle 2-lV de l'arrêté
ministériel (déclaration sur plateforme ministérielle)

Les éductions mentionnées ci dessus sont atteintes au plus tard trois jours apès le
déclenchement du niveau de gnvité corrcspondant.

Les opérations exceptionnelles consommatriccs dtau et génératriæs d?au polluées sont
reportées (exemple d'opéntion de nettoyage grande eau) sauf impératif sanitairc ou lié à la

sécurité publique.

Des adaptations aux dispoeitions présentées ci-dessus sont pcsibles dans 2 cas :

1. l'étab]issement dispose de restrictions déjà prescrites dans un arrêté préftctoral conduisant à

une diminution efftqtive des pélèvements d'eau selon tes niveaux de Favité de la séchercsse.
L'arrêté pÉfiectoral pévarrt alors (/.

2. L'établissement a mis en place un plan de sobriété hydrique (PSH) dcint le contenu est défini
par l'inspection des ins;tallations classées (llC). Le PSH permcttra notamrËnt.d'identifier les

activitê cxemptées {e l'article 3.1 de l'anêté ministériel du 30 juin 2023 modifié ainsi que des
établissements épondant aux dispositions des articles 3.2 et 33 dudit arrêté ministériel (k) ll

sera tcnu à disposition de l'llC.
Le prefet peut décider de lerær cctte adaptation s'il considère que les mesures de réduction

propcées dans le PSH sont insuffisantes.

fl - néêrcment €eau : PrÉêrcrrent (en n'l| efQctué dans le r&eau d'a&ucrion en eau potable (AEp), &endrel6ment
danscfauûes r&aux (privé, ptbliQ et darc b milian netutd (eau ctryfrcktlq ou âux souterfirinca) à l,cxdusim des
prélàæments enmilieu marin et & la r&ryérztiol des ear.r de pluie qr vn de sa rÉutifibatrbn seton les.dispositions de larrtté dv
â eor?t 2OO8susvûré ct de fcau Âssue des mati!æs prcmiàeg
B)-LæoqrecttÊder&nctiorrs/enæyrdentparnpprtàunwlutrcdc'référcnædéfniàfarticteZLde-lanêtéministérieldu
30luin 2O2l t b prél*emant tau no1æ;n jwmalier t.
(h) - Cqnmmation deau : wfume dau prâevé, te, gue défni cidessrr au (a), duquet est Jot strart le .wlume (en mtlfl
reiæédircctenent w indiraenwrt dans lc m&rc milieu.Le prék*venwrt dans le r&au d'a&ucton en æu potable (AEp) n,est
pas considéré comme étant effætvé dans le màne milieu qve le rejct Dans le cas où, au æin d'vn même milieu le wlvmcnieté est
supérieur au prélèvement d'an, la ænænmation d'eau cst consrrdéréc æmme nulle.
O - Mili€er : vne prtie drstincte et srt?irTcafiæ d'æv wpetfcielle ou fiutenirine, d'origine naturclle ou artificielle à laquele
petrtêtn associê un classement sdon les dispositions de l,arrêté du 12 janvier 2ûlO
f) - Sous rÉerve gue cet arrËté conduise â des réductions efiËctiræs q fonctiû dæ dîfftrenæ niveaux de gnvité, au&tà
dessr:mples mesures génériques (anæge, fonaineg laraç, sensiôîlintiott-)
(k) - Læ ændîtions tapolication des &? et &3" de l?nêté ministériel du 30 juin 2023 sont indiguées dans le modèle de psH
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ttlesures de limitation relatines aux usaSes atrictles

llcs,urls de limÎtation des Prélàtqncnts Fr cznaux

Cadre paniculier d'application : orsanisetions eollectivæ d'inhetion

Les organisations collectives d'irrigation (OUGC, associations qyndicales, collectivités,

groupements d'agriculteurs) optant pour un règlement d'arrosage minimisant l'impact

économique en optimisant la répartition sur leur périmètre, déposent, avant la campagne

d,irrigation, pour agrément auprès du service de la police de l'eau, un règlement prévoyant

des mesures de gestion. Ce règlement peut être annuel ou pÉrenne; dans ce dernier cas, il

peut être intégré dans l'autorisation administrative.

I

Usag:s del'æu

trot r r,E9 rErsorrtcct stoctrlS (!c?,

Tout type d'irrigation

Se référcr à l'arrêté cadre interdépartemental du 26 juin 2024

relatif à la gestion et à la péservation de la rcssource en eau

stockée dans les systèmes Serre-Ponçon, Sainte-CroidCastillon

et Saint-Cassien en période de pénurie, disponible sur le site de

l'État dans le Var:

htF6:/lwwr.va rsouv.ft/Actions-de.lEtat/Sechê resselArrctee

cadre/Arretegcad redepartementaletjnterdeDartemental

Toutefois recommandation d'une abstention d'irrigation entre

th et 19h

rorn atsrE$orrtGESroc lls

I rrigation par aspersion

lnterdiction d'in@tion entre th et 19h (une tolérance sur

l'horaire d'interdiction sera observée pour l'iniption par

enrouleur jusqu'à l1h du matin)

lrrigation par rystème d'irrigation localisée Gqrtte à goutte,

micro-aspercion Par exemPle)
Autorisé

lnigation par canal gravttairc Voir c Mesures de limitation des pélèvements Par canaux D

Diminution de rO % du débit autori# etlou capable du canal ou, si cela n'est Pas Pqsible techniqr.cment fermetuæ de th à

possibilité de fernrer 3 jours par semaine si un èglement d'ou\rerture des canaux en période de sécheesse fixant les jours de

fermeture est transmis à la DDTM



Le règlement doit organiser les consommations d?au individuelles de façon à faire ressortir
une économie.

Ce règlement d'arrosage revêtu du cachet du service chargé de la police de l'eau, ainsi que les

autorisations de prélèvement, devront être transmis aux services de contrôle, consultables au

siège de l'organlsation et devront pouvoir être présentés sur toute réquisition des techniciens
de l'environnement et agents chargés du contrôle de l'application des mesures de limitation
des usages de l'eau.

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra entraîner la remise en cause des
autorisations de prélèvement, sans prejudice des sanctions prévues par l'article R.216-9 du
code de I'environnement.
Les organisations collectives d'irrigation qui n'auront pas déposé de règlement d'arrosage
devront néanmoins respecter et faire respecter par leurs adhérents, dès signature de l'arrêté
préfectoral constatant la situation d'alerte, d'alerte renforcée ou de crise, les conditions
générales de restriction définies dans les tableaux qui précèdent.
En l'absence de règlement, le régime général est applicable.

Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargé de gérer les éventuelles
adaptations locales de ces exigences permettant d'atteindre les mêmes objectîfs de gestion.

Article 3 : Rappels réglementairs et autrËs rnesunes

r ll est rappelé quên application de l'article L.214:18 du code de l'environnement, tout
ouvrage de prélèvement dans un cours d'eau doit en permanence, indépendamment des
mesures de limitations éventuelles, comporter des dispositift permettant de garantir le
maintien au cours dtau du débit réservé qui a été notifié au préleveur et, au minimum, le
dixième du module du cours d'eau au droit de l'ouvrage. En cas d'abaissement du débit du
cours d?au en dessous de ce débit réservé, le canal doit être fiermé.

o Il est rappelé qu'il est interdit de prélever dans des ouvrages non régulièrement
autorisés ou non régularisés.

o Uarticle L.214€ du code de l'environnement dispose que les installations soumises à

autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur l'eau, en vue d'effectuer des
prélèvements en eau superficielle, ainsi que toute installation de pompage des eaux
souterraines, doivent être pourvues des moyens de mesure ou d'évaluation appropriés.
Lorsque le prélèvement d'eau est réalisé par pompage, la mesure est effectuée au moyen
d'un compteur d'eau. Les données correspondantes doivent être conservées pendant trois
ans et tenues à la disposition de l'autorité administrative.

Articte4: Situation surlercse dudépartementctrecommandations d'ordregenénl

Les autres zones du département font également lbbjet de mesures de restriction, de
limitation ou de vigilance. Les arrêtés préfiectoraux correspondants ainsi que l'arrêté cadre
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départemental relatif à la sécheresse sont disponibles sur le site internet des services de l'État

dans le Var et sur le site internet Vigieau.

De manière générale, les recommandations suivantes s'appliquent à tous:
o limitation de la consommation d'eau de façon genénle
. lutte contre les fliites sur les réseaux d'eau potable ou d'eaux brutes (réseaux, poteaux

incendie et bornes de remplissage des cuves, fontaines...). Sauf nécessité particulière,

les essais de vérification de capacité de débit des poteaux incendie seront évités.

Les maires sont invités à porter à la connaissance de leurs administrés, Par tous moyens qu'ils

jugeront utiles, les économies d'eau pouvant être réalisées. lls leur rappelleront que lêau

iàu"n.nt des réseaux d,eau potable publics et privés doit être réservée en priorité à la

satisfaction des besoins domestiques.

tl est rappelé qu?n application de l'arrêté cadre départemental du 1er juillet 2025 relatif à la

gestion des périodes de sécheresse pour le département du Var :

o Les compteurs ou systèmes de comptage, quelle que soit l'origine de l'eau, concernant

les prélèvements en cours d'eau, gravitairement ou par pompage, ainsi que les

prélèvements par forage (que ce soit en nappe profonde ou en napPe

d,accompagnement) - réseau d'eau communal ou réseau particulier - Société du Canal

de Provence, associations syndicales libres ou autorisées... -) doivent respecter les

mesures suivantes:
o ils doivent être relevés à une fréquence mensuelle, puis à une fréquence

bimensuetle à partir du stade d'alerte et pour les stades suivant;

o la date de relevé du compteur ou du système de comptage, le fonctionnement

ou i,arrêt de l'installation, t'index du compteur et le volume prélevé depuis le

précédent relevé doivent être enregistrés sur un registre ou un cahier pévu à cet

effet. Ce registre sera présenté à toute réquisition des services de contrôle.

o Les collectivites et les industriels doivent porter une attention toute particulière au

rendement et au bon fonctionnement de leurs stations dépuration ainsi que de leurs

réseaux d?au potable. Notamment, les opérations d'entretien des stations dépuration

pouvant entraîner une dégpdation de la qualité des rejets doivent être programmées

en dehors des Périodes d'étiage.
o Les activités industrielles et commerciales doivent limiter au strict nécessaire leur

consommation d'eau.

Articlc 5 : Adion des maires

Dès lors qu,un arrêté préfectorat de restriction a été pris, le maire d'une commune sous le

périmètre d,action de ce même arrêté de restriction temporaire des usages, peut décider de

prendre un arrêté municipal au moins aussi contraignant que l'arrêté préfectoral. À tout

moment, le maire peut ainsi prendre des mesures de police administrative générale adaptées

à la situation localisée pour restreindre l'usage de lêau, sur le fondement de la salubrité et de
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la sécurité - article L.2212-2 du code général des collectivités territoriales, en particulier
lorsque les ressources utilisées pour l'alimentation en eau potable viennent à être en tension.
Le maire en tient îmmédiatement înformé le préfet par mail aux adresses suiyantes : ddtm-
secheresse@var Fouv.f et ars-oacadtS&santeen vironnement@ars. sante.fr
Les agents de la police municipale pourront réaliser des contrôles du respect des arrêtés
municipaux.

Par ailleurs, pour la gestion des pollutions et des pénuries d'eau, les maires devront prendre en

compte le Plan de Secours Spécialisé a Perturbations lmportantes sur le réseau de

distribution d'eau destinée à la consommation humaine > établi par la délégation territoriale
de lAgence Régionale de Santé (ARS) et approuvé palle volet eau potable du plan ORSEC

RETAP RESEAUX.

Chaque maire est invité, sur sa commune, à mettre en æuvre une gestion permanente des
nappes utilisées pour l'alimentation en eau potable comprenant notamment:

. un enregistrement en continu des volumes prélevés et du niveau de lêau (piézométrie),

sinon des mesures au moins mensuelles - bimensuelles en été - et la tenue d'un registre
pluriannuel.

. le recensement de l'intégralité des forages prélevant dans les mêmes nappes.
Les usages de l'eau provenant des réseaux d?au potable publics doivent être réservés en
priorité à la satisfaction des besoins de I'alimentation humaine, de l'hygiène et de la salubrité
publique.

Le maire devra prendre des dispositions pour assurer la publicité des arrêtés préfectoraux et
municipaux de limitation des usages et des prélèvements et pour sensibiliser ses administrés à

la nécessité d'économiser I'eau.

Article 6: Durer' d'applîcation

Les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont applicables dès sa publication au recueil
des actes administratifs et jusqu'au t5 octobre 2025, sous réserve d'un arrêté préfectoral de
prorogation.

Le renforcement ou l'assouplissement de cette mesure avant l'échéance, ainsi que la modification de
l'échéance cidessus, se feront par nouvel arrêté préfiectonl.
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Article 7 : Contrôles et sanctions

Le contrôle du respect des mesures imposées par les arrêtés préfectoraux de limitation est

assuré par les agents en charge de la police de l'eau ainsi que par les agents et officiers
assermentés au titre de la police de lêau.

ll porte sur les secteurs placés en alerte, en alerte renforcée et en crise et est orienté selon le

plan de contrôle Eau et Nature sur l?nsemble des restrictions visées par l'arrêté.

Sanctions

Le non-respect des mesures édictées au titre du présent arrêté cadre départemental

sécheresse fait encourir au contrevenant une amende de 5é'" classe (1.500 euros pour les

personnes physiques en application de l'article 131-13-50 du Code pénal) , pouvant aller au

quintuple pour les personnes morales, en application de l'article 131-41du code pénal).

Les amendes peuvent s'appliquer de manière cumulative à chaque fois qu'une infraction aux

mesures de restriction est constatée.

Indépendamment des poursuites pÉnales, le Préfut peut mettre en demeure l?xploitant ou le
propriétaire de satisfaire aux dispositions de l'arrêté.

Ceci ne préjuæ pas des infractions qui sont susceptibles d'être constatées au titre de la

législation sur l'eau (notamment a.rticles L.n448, L.Z1G6 à 1.21È13, LA32-2 du code de

l?nvironnement).

Artûcle 8: Délais Gt voi€i de reæurr

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2
mois à compter de sa notification. ll peut aussifaire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulon dans ce même délai.
Le défaut de réponse de l'administration au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de
2 mois après sa réception fait naître une décision implicite de rejet. Uintéressé dispose alors,
pour former un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, d'un délai de
deux mois à compter de la date à laquelle est née la décision implicite de rejet. Toutefois,
lorsqu'une décision explicite de rejet intervient avant l'expiration de cette période, elle fait à

nouveau courir le délaide recours.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique < Télérecours citoyens >,

accessible sur le site internet: < www.telerecours.fr >.
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Artîcle 9: Exécution et publîcation

Le secrétaire général de la préfecture du Var, la sous-préfete de Brignoles, la sous-préfete de
Draguignan, les maires des communes concernées, le directeur départemental des territoires
et de la mer, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité, le
commandant du groupement de gendarmerie du Var, le directeur départemental de la
sécurité publique, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le
délégué départemental de l'agence régionale de santé, le directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement Provence-Alpes-Côtes dAzur, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs, ainsi que sur le site internet
de la préfecture pendant toute la période de restriction, ainsi que sur le site national
VIGIEAU. ll sera également adressé au maire de chaque commune concernée pour affichage à
titre informatif, en mairie et en des points choisis assurant sa plus large diffusion au public.

Copie de cet arrêté sera adressé pour information à la préfete coordonnatrice du bassin
Rhône-Méditerranée, au préfet maritime de la Méditerranée, au directeur de l'eau et de ta
biodiversité du ministère de la transition écologique et au préfet de la région Provence-Alpes-
Côte-dîzur.

Fait à_roulon, le I rr ASJI 20AI
Le préfet , .

Pour h Prôfot rt prr

h Srcrôhirc

Sour.prlfrt chrrgé

Jæn.Brpfirtr IoRlltAUD
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